
Vous souhaitez assurer votre revenu régulier? L’assurance en cas d’incapacité  
de gain est alors précisément ce qu’il vous faut.

• Complément idéal aux prestations de la prévoyance 		

		 étatique et de la prévoyance professionnelle

•		Déterminez vos besoins de façon précise au moyen 

		 d’une analyse de prévoyance

•		Optimisez la couverture des risques et les primes

•		Exonération de primes en cas d’incapacité de gain

•		Soumission d’offre aisée et rapide

•		Conclusion de l’assurance en prévoyance liée (pilier 3a)  

		 ou prévoyance libre (pilier 3b)

Vos avantages

Pour un revenu assuré
Assurance en cas d’incapacité de gain

Une incapacité de gain suite à une maladie ou un acci-

dent entraîne une perte de revenu qui peut vite conduire 

à des difficultés financières. Les prestations de l’assurance-

invalidité étatique (AI) et les éventuels compléments pro-

fessionnels (LPP) sont par trop souvent insuffisants pour 

maintenir le niveau de vie habituel. Aux incertitudes sur 

l’état de santé s’ajoutent alors des soucis d’argent. Mais 

ce n’est pas une fatalité!

Rente en cas d’incapacité de gain
Assurez-vous un revenu de remplacement. L’assurance  

en cas d’incapacité de gain correspond autant aux besoins 

des salariés qu’à ceux des indépendants.

Exonération de primes
En cas d’incapacité de gain, libérez-vous de l’obligation  

de verser les primes. Il est généralement possible d’inclure 

une exonération de primes pour d’autres assurances, 

notamment les assurances avec constitution de capital.
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10Prestations et financement

Définition Assurance en cas d’incapacité de gain (tarif principal ou complémentaire)

Variantes Rente en cas d’incapacité de gain suite à une maladie

Rente en cas d’incapacité de gain suite à une maladie ou un accident

Flexibilité PAX Durées flexibles pour les prestations supplémentaires

Couverture des risques 
conformément aux be-
soins

Avantages fiscaux

L’essentiel en bref

Phase de primes Phase de rentes

Prestations Versement de la rente et exonération de primes durant l’incapacité de gain, mais au plus 

tard jusqu’à l’échéance du contrat

Les besoins sont déterminés et assurés de façon appropriée

En prévoyance liée 3a, les primes peuvent être déduites du revenu imposable dans le cadre 

des maxima légaux

Financement Primes périodiques

Variante 1Survenance de l’incapacité de gain Début du versement de rentes
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	 Primes	 	 Couverture de prévoyance: rente et exonération de primes

Durée

Les présentes explications servent à l’illustration. 
Les droits et obligations découlent uniquement 
de la police d’assurance et des conditions géné-
rales d’assurance (CGA).

En tant que société coopérative et assureur de longue tradition, la PAX est très attachée  

et dévouée à la Suisse et à ses habitants. Nos mots d’ordre sont sérieux, continuité et fia-

bilité.

Votre atout en matière de prévoyance: PAX Assurances

•	Société suisse à structure coopérative

•	Les preneurs d’assurance sont également sociétaires de la PAX

•	Dotation solide en capital au profit d’une rémunération du capital propre à long terme 	

	 et d’une très bonne solvabilité

•	Produits et prestations attrayants

•	Conseils et service de grande qualité

•	Service des prestations professionnel

PAX, Société suisse d’assurance sur la vie SA
Aeschenplatz 13, case postale, 4002 Bâle 

téléphone +41 61 277 66 66, téléfax +41 61 277 64 56
info@pax.ch, www.pax.ch

Pour la prévoyance professionnelle et privée.


